
W
W

W

24-26 Bd Chastenet de Géry 94800 VILLEJUIF Cedex
Tél : 01.46.78.01.00 | www.guinot.asso.fr

Email : paulguinot@guinot.asso.fr
N° Siret : 784 314 095 00025 | Code APE : 8810C

2024

COMPTE ADMINISTRATIF
ESRP PAUL ET LILIANE GUINOT



2/85

Directrice Générale de l’Association :
Madame Laure Simonnet

Président de l’Association :
Monsieur Bachir KERROUMI



Table des matières

I. Présentation du centre Paul et Liliane Guinot .........................................4

II. Le mot de la Directrice Générale .............................................................5                          

III. Rapport. d’activité.....................................................................................7

A. Démarche Qualité et Gestion des Risques..............................................8                         

B. Ressources Humaines .............................................................................9

B. Formation Institut de Formation Masso-Kinésithérapie ......................11

C. Formations tertiaires ..............................................................................27

D. Pôle accompagnement ..........................................................................37

IV. Compte Administratif 2024 ..................................................................42

V. Cadres normalisés ................................................................................ 47

VI . Annexes 8 ............................................................................................ 84

3/85



L’Association Paul Guinot, propose des formations professionnelles accessibles (<Bac+5) pour des personnes
déficientes visuelles et contribue activement à l’insertion et l’inclusion professionnelle sur le marché du travail.
L’association gère l’établissement Paul et Liliane Guinot qui forme chaque année plus de 120 stagiaires, dont 69 vivants
en internat : L’institut de formation de Masso-kinésithérapie accueille 80 étudiants déficients visuels dans le cadre d’un
parcours universitaire en lien avec la Faculté de médecine de l’université Paris- Saclay. Le pôle tertiaire forme aux
métiers du numérique : Développeur web et web mobile (DWWM), Praticien massage Bien Être (PBE).
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I. PRÉSENTATION DU CENTRE
PAUL ET LILIANE GUINOT



L'année 2024 a été marquée par de nombreux défis et de belles avancées pour l'ESRP Paul et Liliane Guinot.
Fidèles à notre mission d'accompagnement et de formation des personnes en situation de handicap visuel,
nous avons poursuivi nos efforts pour améliorer l'insertion professionnelle de nos stagiaires et renforcer notre
offre de formation.
Parmi les grandes évolutions de cette année, nous avons consolidé nos partenariats avec les entreprises et les
acteurs institutionnels afin d'offrir des perspectives d'avenir toujours plus adaptées aux besoins du marché du
travail. Nous avons également travaillé à la restructuration de notre pôle tertiaire, en intégrant de nouvelles
formations telles que celle de praticien en massage bien-être et en préparant l'ouverture de la formation
Concepteur Développeur d'Applications (CDA), prévue pour août 2026, qui viendra enrichir le parcours des
développeurs web et mobile. Par ailleurs, la formation de praticien en massage bien-être ouvrira ses portes en
août 2025.
Un autre projet structurant a été la mise en place d'une politique de communication plus dynamique, visant à
valoriser notre établissement, ses actions et les parcours réussis de nos stagiaires. Cette stratégie a permis
de mieux faire connaître notre expertise et d'affirmer notre positionnement dans le paysage des acteurs de la
réadaptation professionnelle

Par ailleurs, nous avons développé des partenariats internationaux, notamment avec l'Angleterre et l'Allemagne, afin
de favoriser des échanges de pratiques et d'engager une réflexion approfondie sur l'employabilité à l'issue des
formations que nous proposons. Ces collaborations enrichissent notre approche et permettent d'offrir à nos stagiaires
une ouverture sur d'autres modèles d'insertion professionnelle.
Ces avancées n'auraient pas été possibles sans l'engagement et la mobilisation de nos équipes, que je tiens ici à
remercier chaleureusement. Leur investissement quotidien fait la force et la qualité de notre accompagnement.
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II. LE MOT DE LA DIRECTRICE
GÉNÉRALE
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Nos services:

Notre établissement propose une offre diversifiée de formations adaptées aux évolutions du marché du travail et aux
besoins spécifiques de nos stagiaires. Nous mettons à disposition :

Un accompagnement pédagogique inclusif avec des équipements spécialisés.
Un suivi médico-social individualisé pour soutenir chaque parcours.
Des dispositifs facilitant l'intégration en entreprise (stages, mises en situation professionnelle).
Des formations professionnalisantes et adaptées aux besoins du marché du travail.

Partenariats à développer:

Nous avons développé des collaborations stratégiques pour enrichir nos pratiques et élargir les opportunités pour nos
stagiaires. À l’avenir, nous souhaitons :

Renforcer les liens avec les entreprises pour favoriser l’embauche de nos diplômés.
Développer des partenariats avec des universités et grandes écoles pour diversifier les parcours de formation.
Intensifier les échanges internationaux, notamment avec l'Angleterre et l'Allemagne, autour de l’employabilité et des
bonnes pratiques.
Collaborer avec des acteurs institutionnels pour favoriser l’inclusion professionnelle des personnes en situation de
handicap.

L'avenir de l'ESRP:

L'ESRP Paul et Liliane Guinot s'engage dans une dynamique d'innovation et d'adaptation pour répondre aux enjeux de demain.

Nos perspectives incluent :

L’ouverture de nouvelles formations :
Praticien en massage bien-être en août 2025.
Concepteur Développeur d'Applications (CDA) en août 2026.

Le renforcement des dispositifs d’accompagnement vers l’emploi.
L’universitarisation d’une partie de nos formations tertiaires
L’affirmation de notre position en tant qu’acteur clé de la réadaptation professionnelle en France et à l’international.

Nous abordons l'année à venir avec la même détermination, en poursuivant notre mission avec ambition et bienveillance.
Ensemble, nous continuerons à innover et à développer de nouvelles perspectives pour nos stagiaires, afin qu'ils puissent
s'insérer durablement dans le monde du travail.
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III. RAPPORT D’ACTIVITÉ



Dans la perspective de l’évaluation qui aura lieu en mai 2025, selon le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé
(HAS), l’ESRP a engagé une réorganisation de sa politique qualité à travers un travail de fond mené sur plusieurs mois.
Cette dynamique a été appuyée par une mission d’accompagnement sur l’année 2024/2025 par une consultante
spécialisée en qualité, permettant à l’établissement de structurer sa démarche de manière transversale, opérationnelle
et conforme aux attendus du référentiel.

Les objectifs étaient :

D’identifier les forces et les axes d’amélioration à partir d’une autoévaluation à l‘aide du nouveau référentiel, et
ayant abouti à un plan d’actions qualité-risques
 De formaliser les processus internes, les circuits de décision et les outils de traçabilité 
De préparer les professionnels à la culture qualité, à travers des ateliers participatifs, des séances de
sensibilisation et un accompagnement des chefs de service.

Afin de structurer et piloter la démarche qualité-risques, un COPIL qualité a été créé, composé de chaque métier et
service et une référente Bientraitance a été nommée. 

Cette mission a abouti à la création et à la mise à jour de documents supports : plan de promotion de la bientraitance,
plan de prévention des risques de maltraitance et de violence, révision des procédures clés, plan d’amélioration
continue de la qualité et de prévention des risques. 
Des outils de sensibilisation et des ateliers ont permis l’appropriation de la définition de la maltraitance et des
recommandations de bonnes pratiques, la culture de l’incitation au signalement.

 A. Démarche Qualité et Gestion des Risques

L’ESRP Paul et Liliane Guinot s’inscrit dans une dynamique forte et pérenne d’amélioration continue de la qualité, au
service de la sécurisation des parcours et de la satisfaction des usagers. Cette démarche, structurée et participative,
constitue un pilier de la stratégie de pilotage de l’établissement.
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Une démarche qualité consolidée depuis 2024

Une gestion des risques intégrée au fonctionnement

Parallèlement, une démarche de gestion des risques a été consolidée, dans une logique de prévention, de réactivité et
de sécurisation des parcours. L’établissement a mis en place :

Une cartographie actualisée des risques de maltraitance et de violence, construite avec les professionnels de
terrain ;
Des procédures formalisées pour la déclaration et le traitement des plaintes et réclamations, événements
indésirables et des situations à risques ;
Un circuit de signalement, de traitement et d’analyse des dysfonctionnements alimenté par une culture de la
transparence et du retour d’expérience.

La sécurité des usagers, la continuité de service, la protection des données et la qualité de vie au travail sont au cœur
de cette gestion maîtrisée des aléas.



B. RESSOURCES HUMAINES

1.LES PROFESSIONNELS DE L’ESRP

Au 31 12 2024, les 37 salariés (soit 31,10 ETP) représentent 18 H (soit 48,6%) et 19 F (soit 51%). Au 31 12 2023 les 35
salariés représentaient 40 % H et 57 % F.

Salariés en situation de handicap
Au 31 12 2024, parmi les salariés, 5 sont reconnus travailleurs en situation de handicap (3H et 2F) soit 13,51 % des
salariés en 2023, 5 personnes RQTH sur 35 salariés).

La pyramide des âges
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L’ensemble de ces actions s’inscrit dans une préparation active à l’évaluation externe selon le nouveau référentiel HAS.
L’établissement a choisi d’anticiper cette échéance par une appropriation collective des exigences, une consolidation
documentaire, et une montée en compétences des équipes.

L’objectif est double :

1.Garantir la conformité réglementaire et la qualité des réponses aux attendus de l’évaluation ;
2.Renforcer une culture qualité durable, ancrée dans les pratiques professionnelles quotidiennes.

Cette démarche proactive permet aujourd’hui à l’ESRP d’aborder sereinement l’évaluation HAS, avec un socle solide de
pratiques partagées, de procédures claires et de dispositifs de pilotage structurés. 

Une anticipation structurée de l’évaluation HAS

La démarche qualité est portée à tous les niveaux de l’établissement. Elle s’appuie sur :

L’implication des professionnels dans des groupes de travail thématiques ;
L’intégration des représentants des usagers (CVS) dans les réflexions sur l’amélioration des pratiques ;
Un lien constant avec les instances représentatives (CSE, réunion qualité, etc.).

Une implication collective et transversale



3. RECRUTEMENTS ET DÉPARTS

Recrutements 2024 = 6 (2023 = 5 CDI) :

Formateur MCMK                           => 1
Enseignant coordinateur IFMK     => 3
Responsable parcours tertiaire et innov  => 1
Instructrice locomotion                   => 1
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Chef de service technique                1 démission
Formateur N1                                     1 RC
Enseignant Coordinateur IFMK       1 démission
Enseignant coordinateur IFMK        1 fin de période d’essai

Recrutements et sorties des effectifs en 2024 :

Sorties  2024 = 4 (2023 = 8) :

4. ABSENTÉISME (MALADIE, PATERNITÉ ...):

Outre les formations obligatoires (y compris incendie et sécurité dispensée auprès des apprenants), en
2024, certains salariés ont poursuivi une formation commencée en 2023 avant de cesser l’enseignement
(DRH, CAFDES) pour raisons personnelles.

Les autres formations engagées en 2024 sont :

Assistante de Direction         Chargée RH (CPF de transition - diplômante)
Assistante pédagogique        Ingénieur responsable pédagogique (08/24 à 02/26 - diplômante)
Formateur appli.Web          REACT.JS+REDUX (plan de formation)
Groupe d’analyse des pratiques (collective – 8 participants)

2. FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE



B. FORMATION INSTITUT DE MASSO-KINÉSITHÉRAPIE

A ce titre, le parcours total de formation s’étend sur 5 ou 6 années qui sont identifiées, au sein de l’IFMK Guinot, comme indiqué
ci-après afin de respecter le schéma universitaire et le grade Master :

1.Préambule

Le présent rapport d’activité est basé sur les éléments repris à l’Annexe VI de l’Arrêté du 17 avril 2018 qui précise les différents
points devant figurer dans le rapport annuel d’activité pédagogique des Instituts de formation paramédicaux.

11/85

Il tient compte notamment de :

La spécificité de l’Institut qui accueille une population déficiente visuelle et qui, de ce fait, relève de textes spécifiques (et
notamment de l’arrêté du 20 décembre 2012 donnant obligation aux Instituts de formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK)
d’organiser une année de formation intitulée « Année Spécifique à la Masso-Kinésithérapie » pour les personnes en
situation de handicap d’origine Visuelle) ;
L’agrément de l’IFMK qui accorde, depuis juin 2016, une capacité d’accueil de 80 places.

Sont prises en compte dans le cadre de ce rapport les deux années universitaires 2023-2024 et 2024-2025 afin de couvrir
l’ensemble de l’année civile 2024.

2.  Introduction et éléments de contexte

L’IFMK Paul Guinot est intégré à l’ESRP Paul et Liliane Guinot dont la mission vise à former des personnes déficientes
visuelles déficients et de préparer leur inclusion professionnelle durable et effective. La formation en masso-kinésithérapie
est fondée sur les référentiels de formation issu des arrêtés du 20 décembre 2012 relatif à l’année spécifique aux
personnes déficientes visuelles et du 2 septembre 2015 relatif au Diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute applicable à
l’ensemble des instituts de formation en masso-kinésithéapie en France. Elle est complétée par l’existence d’une classe
préparatoire aux études de masso-kinésithérapie permettant, en amont et pour les étudiants qui en ont le besoin, une
remise à niveau scientifique et/ou l’obtention d’un diplôme permettant d’accéder aux études supérieures en kinésithérapie.



La sélection des étudiants a lieu sur dossier, entretiens et évaluations à partir de l’orientation faite par les MDPH. Les
candidatures font l’objet d’une discussion et d’une décision rendue par une commission d’admission constituée de l’équipe
pédagogique, de formateurs et de professionnels de l’accompagnement des personnes en situation de handicap visuel.

Une des spécificités de l’IFMK Guinot est de permettre l’accès aux études de masso-kinésithérapie aux étudiants qui ne
pourraient prétendre intégrer cette formation dans le cursus de droit commun. C’est la raison pour laquelle sont admis en
classe préparatoire des étudiants non bacheliers ou détenteurs de baccalauréats non orientés vers la santé et/ou les sciences.
Pour les étudiants détenteurs d’un baccalauréat à dominante sciences/santé, la philosophie de l’Institut est avant tout
d’accueillir les étudiants qui mettent en avant leur motivation et démontrent un véritable projet professionnel, notamment ceux
plus spécifiquement en situation de reclassement professionnel.

Les données présentées ci-dessous sont celles relevées à l’entrée en formation, conformément au rapport d’activité effectué
en ligne pour l’ARS par les établissements de formation sanitaires.
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3.  Informations relatives aux étudiants en formation à l’IFMK Guinot

III.B.3.1  Politique d’admission et sélection des étudiants en 2024tion à l’IFMK Guinot

La sélection des candidats a donc été construite sur la base d’outils d’aide au processus de sélection (grilles standardisées et
critériées) permettant de guider les décisions de la commission d’admission dans le respect de la philosophie et de la politique
de l’Institut.

La session d’admission a donné son accord pour l’entrée en formation de 19 étudiants en 2023-2024 et de 15 étudiants en
2024-2025. Ce nombre est variable et dépend essentiellement du nombre d’étudiants sortants (diplômés et/ou quittant le
parcours de formation).

III.B.3.2  Effectifs détaillés des étudiants en 2023

Répartition globale des étudiants en 2023
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L’effectif 2024-2025 atteint 75 étudiants sur les 80 autorisés par l’agrément de capacité d’accueil de l’Institut.

Profil général des étudiants entrants en 2024

La répartition des étudiants entrants reflète globalement la répartition plus générale des étudiants de l’Institut toute
promotion confondues, avec une majorité d’entre eux malvoyants, et issus de la formation initiale. 

Répartition des étudiants par tranche d’âge

La répartition des étudiants par âge suit une dynamique identique aux années antérieures avec une majorité
d’étudiants entre 21 et 30 ans.



14/85

Répartition des effectifs par sexe

Répartition des effectifs selon la déficience

Répartition des effectifs selon le parcours antérieur
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Répartition des effectifs selon le niveau initial à l’entrée en formation

Répartition des effectifs selon la région d’origine

La région d’origine correspond à l’adresse d’origine / de résidence des étudiants et à la MDPH à laquelle ils sont
respectivement rattachés.
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Répartition des effectifs selon l’hébergement

Ces chiffres constants mis en lien avec la proportion d’étudiants entrants et actuels venant de province mettent en
évidence l’importance de l’offre d’hébergement proposé au sein de l’établissement, favorisant ainsi la venue et la
formation d’étudiants déficients visuels de toute la France ne disposant pas d’établissements spécialisés aux
alentours de leur lieu de résidence.

Analyse de l’évolution des effectifs principaux et bilan

Le tableau ci-dessous reprend, sur plusieurs années, les principaux éléments de suivi permettant d’objectiver
l’évolution des effectifs au sein de l’Institut :
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Un fort taux d’étudiants issus de la classe préparatoire compose l’effectif global de l’IFMK. Plus de la moitié des
étudiants de l’IFMK sont issus de la classe préparatoire.

Par ailleurs, le taux d’étudiants en reclassement professionnel a diminué progressivement depuis 2014-2015 avant de
voir apparaitre depuis ces 5 dernières années d’une relative stabilité sur cette fourchette basse. Même si les étudiants
de l’IFMK sont majoritairement en formation initiale, l’entrée d’étudiants non bacheliers ou non détenteurs d’un
baccalauréat à dominante scientifique et/ou en reclassement professionnel reste une spécificité et un axe de
recrutement prioritaire pour l’Institut.

Enfin, le taux d’étudiants non-voyants au sein de la formation a légèrement augmenté sur les 5 dernières années,
témoignant de la volonté de l’Institut d’ouvrir l’accès et d’adapter la formation de manière universelle.

III.B.3.3    Résultats des étudiants à l’issue de l’année 2023-2024
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14 étudiants de K5-M2 (MK4) ont obtenu leur diplôme d’état en juillet 2024, soit un taux de réussite sur cette
promotion de 93,3%.

A noter que l’analyse de données jusqu’à la fin du cursus montre que les étudiants issus de la  classe préparatoire
sont aussi nombreux à réussir leur formation et à obtenir le Diplôme d’Etat que les étudiants détenteurs d’un
baccalauréat à dominante scientifique ayant permis l’accès en K1-L1 (ASMK). Ces chiffres sont en cohérence avec la
spécificité du projet pédagogique de l’IFMK Guinot, à savoir permettre à des personnes non bachelière ou possédant
un baccalauréat sans prérequis en sciences et/ou en santé et qui n’auraient pas pu intégrer un IFMK de droit commun
d’entrer en formation et d’aller jusqu’à l’obtention de leur Diplôme d’Etat.

III.B.3.4    Insertion professionnelle des étudiants à l’issue de l’année 2023-2024

Un sondage en date du 10 janvier 2025 a permis de recenser le statut de l’insertion professionnelle des néo-diplômés
de l’année 2024. La quasi-totalité des répondants (13) était en poste avec une majorité exerçant en pratique libérale
en tant qu’assistants. 2 néo-diplômés ont indiqué occuper un emploi en salariat à temps plein (CDI et intérimaire).

La majorité des répondants a débuté un emploi entre 15 et 30 jours post diplomation et aucun d’entre eux n’a signalé
de difficultés à l’embauche. 2 néo-diplômés ont toutefois indiqué des difficultés d’accessibilité sur le poste occupé
(essentiellement en lien avec les logiciels métier et le poste informatique).

67% des diplômés 2024 exercent en Ile-de-France et 33% en province. Ces chiffres témoignent d’une implantation
professionnelle majoritairement dans la région de l’Institut mais également en lien avec le lieu de résidence d’origine
des étudiants diplômés.

L’ensemble de ces éléments met en évidence une très bonne insertion professionnelle en milieu ordinaire pour les
diplômés 2024 (à l’instar des années précédents) avec un mode d’exercice essentiellement libéral sur le premier
emploi.



19/85

L’IFMK Guinot a placé comme piliers fondateurs de sa philosophie et de son accompagnement l’autodétermination,
l’inclusion, les valeurs humaines, la réflexivité et l’approche collaborative. Ils trouvent leur expression notamment à
travers la pédagogie par compétence, les innovations pédagogiques, la transversalité des enseignements,
l’interprofessionnalité, l’expérience du terrain, l’intégration de la déficience au cœur de la pédagogie (modèle social
du handicap) ou encore la prise en compte du bien-être des étudiants dans leur cursus d’apprentissage.

Les axes de développement pédagogiques pour 2024 ont été les suivants :

4.   Orientations pédagogiques de l’IFMK Guinot

Accessibilité

L’Institut œuvre en faveur de l’accessibilité de la formation et des enseignements, à savoir notamment :

Accès aux locaux et affichages
Installation optimale en cours (positionnement en classe, mobilier adapté, environnement et ressources adaptés)
Adaptation des supports de cours et contenus de formation
Description textuelle ou sonorisée des images, photos et/ou schémas inclus dans le cours
Utilisation de matériels adaptés (maquettes en relief, schémas en relief, maquettes 3D…)
Recours privilégié aux supports numériques permettant une compatibilité avec les outils de compensation
numériques
Formation aux outils numériques adaptés

Ces grands objectifs font partie intégrante des missions récurrentes de l’Institut tant sur le plan des enseignements
proposés à l’IFMK que pour ceux réalisés à l’université. L’accessibilité des terrains de stage (locaux, logiciels métier,
outils numériques ou matériel à disposition) est également un axe de travail prioritaire qui se poursuit jusqu’à
l’accessibilité des terrains professionnels puisque l’objectif est également de sensibiliser et d’accompagner les lieux
d’exercice pour une meilleure inclusion des personnes en situation de handicap visuel.

Sur cette année 2024, une charte de bonnes pratiques et dédiée aux professionnels intervenant à l’Institut a été élaborée
en collaboration avec les étudiants. Elle vise notamment une meilleure accessibilité tant dans les supports que dans les
modalités d’enseignement. Elle a également été renforcée par la mise en place d’un parcours de sensibilisation au
handicap proposé à tout nouvel arrivant dans l’établissement et animé par des professionnels de l’ESRP.

Universitarisation

L’IFMK Guinot mutualise depuis 2016 certains enseignements avec les étudiants en médecine de la Faculté de médecine
de l’Université Paris-Saclay ainsi qu’avec les étudiants de l’IFMK de Saint Maurice (ENKRE). Ils suivent par ailleurs des
cours délivrés au sein du Département Universitaire de Formation en Kinésithérapie/Physiothérapie créé en 2017 au sein
de la même Faculté.

Ce modèle, issu initialement d’un projet expérimental associant l’ENKRE, Paris Saclay, l’IFMK Guinot et le Conseil
Régional, s’inscrit ainsi dans une démarche d’interprofessionnalité et de transversalité des professions de santé ainsi
que dans une volonté de mutualisation toutes définies dans la grande conférence de santé de février 2016 et explicitées
dans le rapport IGAS publié en juin 2017. Les étudiants de l’Institut tendent également, à travers ce modèle, vers une
meilleure inclusion en milieu ordinaire en participant activement aux cours à l’université.
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Les enseignements suivis à la Faculté de médecine sont totalement intégrés dans la maquette pédagogique et dans les
plans d’évaluation de l’Institut au sein des UE propres au référentiel de formation en kinésithérapie. Le développement,
l’ajustement et l’adaptation de ces cours sont des activités constantes pour l’équipe pédagogique qui travaille en
collaboration avec les équipes de l’ENKRE et de l’université (notamment dans le cadre des commissions d’enseignement
et des instances pédagogiques du Département).

Ingénierie pédagogique

L’IFMK Guinot base son approche pédagogique sur les référentiels de formation de 2012 et 2015 tout en travaillant de
manière permanente à sa mise en œuvre et à sa mise à jour concrète, structurée et cohérente tout au long du parcours
de formation.

Afin de renforcer l’apprentissage de certains champs de la kinésithérapie (notamment en lien avec les
innovations/nouveautés de la profession) mais aussi pour favoriser la prise de recul et l’analyse réflexive des étudiants,
le recours à de nouveaux formateurs extérieurs, la réharmonisation de certaines séquences pédagogiques et la mise en
place de nouveaux enseignements ont été réalisés en 2024. A travers l’expertise des formateurs et l’articulation
cohérente des enseignements au sein de la maquette globale, les étudiants enrichissent leurs connaissances tout en
étant invités à se pencher sur leur pratique, à l’analyser, à l’améliorer, à se questionner à la lumière de leurs propres
vécus et de leurs expériences de terrain en stage.

En termes d’innovations pédagogiques, l’Institut a notamment axé son travail cette année sur :

Le développement d’enseignements innovants telle que la simulation en santé haute-fidélité
La mise en place de modalités d’enseignement et d’évaluation variées (contrôles continus majorés, ECOS,
évaluations pratiques avec patients simulés…)
Le recours plus large à des modalités pédagogiques variées (pédagogie inversée, pédagogique par résolution de
problème, pédagogie par les pairs…)

L’Institut poursuit également le développement de ses outils pédagogiques via notamment :

L’utilisation majorée de l’espace numérique de travail de type Moodle (eCampus)
La mise à disposition d’outils d’apprentissage variés (Akivi pour l’apprentissage de l’anatomie, Duolingo pour
l’apprentissage de la langue anglaise, le projet Voltaire pour l’apprentissage de la langue française, partenariat avec
FullPhysio)
L’acquisition et l’utilisation de tableaux interactifs déployés entre 2024 et 2025 sur l’ensemble des promotions
L’acquisition pour mise en œuvre effective en 2025 d’une plateforme numérique d’examens
L’acquisition de matériel de rééducation à des fins pédagogiques adapté à la déficience visuelle

Enfin, la coconstruction, pilier de l’Institut, poursuit son développement à travers l’implication et la collaboration directe
des étudiants dans la vie de l’établissement, en plus de leur participation habituelle aux diverses instances : participation
aux enseignements (pédagogie par les pairs), participation aux prises de décision (sur les modalités d’évaluation, sur les
calendriers de fonctionnement, sur les nouveautés mises en place…).



L’une des missions de l’Institut est d’accompagner les étudiants dans la démarche d’initiation à la recherche qui fait
partie intégrante du référentiel de formation et qui est essentielle au développement des compétences et à la
reconnaissance de la profession

Parcours clinique
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Recherche

A travers une approche transversale construite sur l’ensemble du cursus et faisant sens pour l’étudiant, l’équipe
pédagogique souhaite transmettre les outils et la méthodologie de recherche de premier niveau pour que chacun
puisse fonder sa pratique sur la base d’une approche scientifique solide fondée sur des preuves et poursuivre, le cas
échéant, vers le monde de la recherche notamment au niveau doctoral. Cette finalité est d’autant plus importante
aujourd’hui depuis l’obtention du grade Master pour la profession et les ouvertures potentielles qui en découlent. 

Pour y parvenir, l’Institut puise ses ressources dans l’équipe pédagogique elle-même formée à la recherche et plus
spécifiquement dans l’équipe dédiée à la séquence « initiation à la recherche » constituée d’un responsable et de
plusieurs enseignants dédiés issus du monde de la recherche universitaire. Les différentes méthodologies de
recherche sont abordées durant le cursus de formation (recherche expérimentale, analyse des pratiques, abord
phénoménologique, revue de littérature…) tout comme les différentes dimensions de recherche en lien avec la
kinésithérapie (biomédicale, sciences humaines et sociales...), ouvrant ainsi le champ des perspectives aux
étudiants.

Par ailleurs, l’Institut a à cœur de valoriser les travaux de recherche réalisés par les étudiants et par ses équipes.
Plusieurs articles basés sur les mémoires de fin d’étude ont été publiés en 2024 dans diverses revues.

Enfin, dans cette même démarche, toutes les initiatives des membres de l’équipe pédagogique en termes de
recherche sont plébiscitées et encouragées par l’Institut. En parallèle des projets personnels des membres de
l’équipe (en cours de doctorat, en cours de recherche de directeur de thèse, en préparation d’un master 2), des
publications ont été proposées notamment sur des projets initiés en 2024 comme la simulation en santé ou les ECOS
formatifs.

Les étudiants de l’IFMK Guinot bénéficient d’un certain nombre de places attribuées dans divers établissements de
santé en Ile de France. De nouveaux établissements ont été sollicités en 2024 pour renforcer le nombre de places
attribuées et varier le type de structures (développement de liens avec des établissements médico-sociaux
notamment pour compléter l’offre hospitalière ou de cliniques). 

Le parcours de stage des étudiants est coconstruit avec l’équipe pédagogique afin que celui-ci respecte les attendus
du référentiel de formation tout en laissant l’étudiant prendre part activement au développement de sa propre
identité professionnelle et de son propre cheminement clinique. L’Institut est donc ouvert à la proposition de
nouveaux terrains d’accueil pour validation, le mot d’ordre restant celui de l’autonomie de l’étudiant dans le sens
d’une liberté de choisir et de construire son propre parcours de stage en accord avec le cadre de la formation.

Les partenariats avec les terrains de stage sont renforcés progressivement depuis plusieurs années. L’organisation
de rencontres avec les équipes du terrain afin de les sensibiliser à la déficience visuelle se poursuit et la création
d’une équipe dédiée aux stages au sein de l’Institut en 2024 vise à majorer cette démarche tout en travaillant de
concert et de manière étroite avec les terrains anciens et nouveaux afin d’optimiser et de renforcer la qualité de la
supervision des tuteurs accueillant les étudiants.



Partenariats

Echanges internationaux
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Différents partenariats ont été poursuivi ou initiés en 2024, notamment :

Le partenariat universitaire avec le Département de formation continue de l’université Paris-Saclay (classe préparatoire)
Le partenariat universitaire avec la Faculté de médecine de Paris-Saclay et sa mission handicap
Le partenariat avec l’IFAS Paul Guiraud dans le cadre d’enseignements co-animés et partagés
Le rapprochement avec l’IFMK Valentin Haüy dans la mutualisation de certains enseignements sur des promotions du 1
cycle

er

Le développement de liens avec les partenaires locaux comme la mairie de Villejuif afin de faire connaitre les étudiants,
l’IFMK et ses activités via la participation à des actions locales (courses, festivités, rencontres sportives, recours aux
installations de la municipalité pour la cérémonie de remise des diplômes…)
Le partenariat avec des entreprises comme General Electric ou UnisCités Solidarité Entreprises aux fins de réalisation de
séquences de massage bien-être et/ou de rencontre interprofessionnelle favorisant le partage des compétences
L’échange avec des partenaires professionnels et notamment des développeurs d’applications et de logiciels métier dans
le cadre du travail sur l’accessibilité porté par l’Institut et par les étudiants.

Les retours des étudiants « post stage » déjà mis en place précédemment permettent de faire remonter les vécus et les
expériences de stage qui, complétés par les suivis pédagogiques, alimentent un travail de fond permanent sur l’offre de stage
et son optimisation. Les temps de retour de stage et/ou d’analyse de pratiques professionnelles en place depuis plusieurs
années ont été complétés par des temps dédiés au questionnement éthique souvent mis en jeu sur le terrain (sur un modèle
inversé favorisent l’expression libre du vécu ainsi que la discussion partant de situations complexes vécues, relatées et
discutées sous un mode collectif riche d’apprentissage).

En parallèle, des rencontres ont eu lieu en 2024 entre des professionnels de l’ESRP Paul Guinot et des établissements
homologues situés en Allemagne (Blista) et au Royaume-Uni (RNC). En plus des échanges autour des pratiques respectives
et des projets de chacun, ces temps ont permis la naissance de partenariats et la mise en place de séjours bilatéraux
permettant à des étudiants allemands et britanniques de venir passer quelques jours au sein de l’établissement pendant
que certains étudiants de l’ESRP se rendront également à l’étranger (échanges prévus sur le 1  semestre 2025).er

Mieux-être étudiant

Consciente que la réussite académique passe par le bien-être optimal, l’équipe pédagogique accorde une attention
particulière à la santé des étudiants au sens large, qu’il s’agisse de la santé physique, psychique, mentale, sociale ou encore
relationnelle. Le contexte de formation en santé, exigeant sur le plan intellectuel, physique et émotionnel (qui plus est dans
le cadre de la déficience visuelle) ainsi que les problématiques d’ordre familial et/ou social viennent générer un terrain
potentiellement propice au mal-être étudiant, au stress, à la fatigue physique et mentale.

Depuis 2022, l’IFMK Guinot est entré dans la charte Erasmus + de l’université Paris-Saclay, bénéficiant ainsi des possibilités
d’échanges internationaux proposés dans ce cadre. Les réflexions et les développements de partenariats avec les
universités européennes et internationales se poursuivent afin d’organiser et d’initier les premiers échanges à l’étranger
(sous forme de stage et/ou d’échanges académiques).



5.   Organisation et gestion de l’IFMK Guinot
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L’institut souhaite mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’échelle de l’ESRP pour limiter les risques psycho-sociaux et
favoriser le mieux être étudiant durant l’ensemble de leur cursus.

 L’organisation des conditions d’enseignements et des cours eux-mêmes a fait l’objet d’ajustements sur cette année 2024
(anticipation des plannings, blended learning, mise à disposition de ressources en ligne, accès des salles de classes élargis,
accès aux outils et au matériel pédagogique facilité…) afin d’optimiser les conditions d’apprentissage. 

Par ailleurs, l’espace cuisine dédié aux étudiants a été rénové, proposant dorénavant différents spots de cuisine et
favorisant les échanges/rencontres hors temps de cours. De la même manière, diverses activités extra-scolaires ont vu le
jour en 2024 comme le judo, l’accès à la salle de sport aménagée, les ateliers de danse les yeux fermés (d’autres projet sont
envisagés pour 2025 comme des cours d’escalade ou des cours de chant…). Enfin, des ateliers de sensibilisation voient
progressivement le jour sur des thématiques identifiées comme prioritaires (alimentation, sport, sommeil…). 

L’ensemble de ces éléments participent au mieux-vivre des étudiants, aux côtés des dispositifs de soutien déjà en place au
sein de l’ESRP (pôle accompagnement et psycho-social notamment).

Equipe pédagogique permanente et ressources

Les équipes et ressources constituant l’IFMK en 2023 sont reprises dans le tableau ci-dessous :
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Les mouvements du personnel en 2023 sont les suivants :
-      Arrivées
o Arrivée en mars 2023 d’un coordinateur/formateur permanent à temps plein (en remplacement
d’un poste vacant depuis 2022)

-      Départs
o Départ en septembre 2023 d’une coordinatrice/formatrice permanente à temps plein.

Sur la base de l’effectif total des étudiants (80), le ratio coordinateur/formateur permanent est
d’environ 1 coordinateur/formateur pour 29 étudiants à l’issue de l’année 2023.

Equipe pédagogique vacataire (intervenants extérieurs)

A l’équipe pédagogique s’ajoutent les intervenants extérieurs participant à la formation des étudiants. L’IFMK s’est
entouré d’environ 50 intervenants extérieurs sur l’année 2023 pour assurer les enseignements en face-à-face
pédagogique, les travaux dirigés et travaux pratiques, la conception, la réalisation et la correction des évaluations écrites
et orales ainsi que les temps de réunions pédagogiques et d’ingénierie pédagogique.

Depuis la mise en œuvre effective du programme réformé en 2019 à l’Institut, le volume horaire réalisé par les vacataires
extérieurs est globalement stable. Il permet d’assurer :

Le volume horaire des enseignements tel que stipulé par le référentiel de formation
Les ajustements pédagogiques en lien avec le projet d’universitarisation (cours préparatoires en amont de certains
cours universitaires et TD intégratifs a postériori pour d’autres)
L’accompagnement en lien avec la spécificité du public accueilli qui nécessite du temps et de l’investissement
supplémentaire pour permettre un accompagnement de qualité.
Les perspectives d’améliorer constamment la formation en ajustant le contenu aux évolutions actuelles issues de la
littérature et en innovant en termes de modalités et d’outils pédagogiques nécessitant parfois moins de temps de
cours en face à face mais davantage de préparation, de régulation et d’intégration.

Le souhait de l’IFMK est d’assurer une partie des enseignements à travers notamment l’équipe permanente pour
permettre de rester dans un volume d’heures acceptable tout en mettant en œuvre le projet pédagogique de l’Institut. A
noter que certaines actions de formation sont par ailleurs rémunérées à travers l’indemnité de stage versée par le
Conseil Régional conformément à la convention liant les 2 IFMK DV de l’Ile de France à la Région.

Indemnités de stage et remboursement des transports

Les étudiants de l’IFMK Guinot ont un statut d’étudiants stagiaires de la formation professionnelle et sont donc considérés
comme salariés. L’indemnité de stage réglementairement versée aux étudiants en santé par le Conseil Régional d’Ile de
France est créditée à l’Institut après validation par l’instance pédagogique compétente du projet annuel relatif aux dépenses
(versement à l’issue de l’année scolaire). 
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Elle est définie et allouée en année scolaire et permet de mener des actions pédagogiques en relation avec le stage et les
travaux écrits associés dans un contexte de déficience visuelle nécessitant des adaptations spécifiques. Ainsi, les heures
allouées sur ce budget stage ont notamment permis un accompagnement individualisé sur les travaux relatifs à la pratique
kinésithérapique et au développement des compétences des étudiants dans leur parcours clinique. 

Locaux et matériel

L’IFMK Guinot est intégré dans les locaux de l’ESRP Paul et Liliane Guinot situé à Villejuif.

Des salles de cours théoriques et pratiques sont dédiées à l’IFMK et aux enseignements en kinésithérapie dont notamment :

6 salles de cours théoriques (1 salle par promotion) dont 2 ayant été rafraichies et repensées en termes de disposition en
2023
3 salles de cours pratiques (comprenant des tables et du matériel de rééducation divers)
1 gymnase (contenant des machines destinées à la rééducation : barres parallèles, tapis de marche, etc.)
1 vestiaire
Des espaces communs extérieurs

A noter que les étudiants se rendent également dans les locaux de l’université et des différents partenaires de la formation. 

Des investissements sont régulièrement réalisés pour améliorer l’équipement et le confort des salles ainsi que le contenu
des enseignements. En 2023, du matériel de rééducation est venu compléter le matériel existant (dont les dispositifs de
simulation de vieillissement et de simulation uro-gynécologique). Du matériel informatique (rétroprojecteurs et écrans) a été
acquis et un projet d’équipement de certaines salles avec des écrans interactifs est envisagé pour faciliter l’accessibilité de
certains contenus de cours.

En 2023, l’équipe pédagogique a favorisé la mise à disposition du matériel de rééducation à visée pédagogique pour que
celui-ci fasse partie intégrante de la formation et soit ainsi connu et maitrisé des étudiants dès la formation (verticalisateur,
outils de transfert de patient, matériel de rééducation spécifique). Ainsi, des cours dédiés au matériel ont été mis en place et
les formateurs ont été sensibilisés à l’existence du matériel disponible pour la formation.

Enfin, un espace de travail dédié aux étudiants a commencé à voir le jour en 2023. Celui-ci regroupe les différentes
maquettes anatomiques en libre accès ainsi que différents dispositifs pédagogiques régulièrement utilisés en classe. L’idée
est de permettre aux étudiants de pouvoir s’entrainer et s’exercer sur leur temps de travail personnel en bénéficiant des
outils et du matériel mis à leur disposition.
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6.     Perspectives

La poursuite du travail sur l’accessibilité des supports de cours représente la ligne conductrice des développements à
venir et l’une des missions premières de l’IFMK. Depuis la rentrée 2023, un groupe de travail autour de l’accessibilité a
vu le jour au sein de l’ESRP et devrait œuvrer en ce sens (développement d’outils, de tutos et de procédures pour la
sensibilisation des intervenants extérieurs, des enseignants universitaires, des terrains de stage. L’intégration de tous
les acteurs intervenant auprès des étudiants dans les réflexions en lien avec la formation dans un contexte de
déficience visuelle fait également partie attributions de ce groupe de travail dédié.

Le développement de la démarche qualité reste également un axe de travail à moyen terme. Celui-ci a déjà été initié
avec la réalisation d’une évaluation interne par l’ESRP et avec l’élargissement, en 2022, de questionnaires d’évaluation
des enseignements devenus systématiques. Ceci s’ajoute aux dispositifs en place comme :

Le travail de réflexion pédagogique et l’évaluation des pratiques interrogés régulièrement dans le cadre des
réunions pédagogiques (ingénierie, bilan des activités et enseignements mis en place, restructuration des
activités de l’équipe, etc.)
Les temps de coordination avec les élus étudiants kinés permettant les remontées d’information et les
ajustements nécessaires.

L’obtention du label Qualiopi est la prochaine étape pour l’Institut qui souhaite s’engager dans cette démarche.

Le partenariat de l’IFMK avec l’université Paris-Saclay, en collaboration avec l’ENKRE, offre aux étudiants un socle de
connaissances fondamentales solide et riche. Le contenu et l’intégration des enseignements continue d’être ajusté et
l’accès aux services universitaires (bibliothèque, activités sportives, culturelles et de loisir, santé universitaire,
logement/CROUS…) se développe progressivement via nos partenaires universitaires.

L’aspect international est en voie de construction, avec de premiers échanges notamment dans le cadre du
programme Erasmus + envisagés sur 2024-2025.

Ceux-ci sont à mettre en lien avec la volonté de l’IFMK de développer son contenu et ses modalités de formation,
notamment à travers le renforcement du pôle d’initiation à la recherche (rapprochant de partenaires impliqués dans
ce domaine, développement des travaux de recherche en interne) et des modalités d’enseignement par la simulation
(mise en place d’ECOS formatifs, développement d’un projet de simulation adapté à la déficience visuelle).

Enfin, un travail de réflexion est en cours pour reconstruire et renforcer l’équipe pédagogique permanente afin de
garantir une meilleure stabilité, une meilleure organisation et une meilleure efficience qui permettra à chacun de
participer au développement des axes prioritaires et des différents projets à venir.



C. FORMATIONS TERTIAIRES : 
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1.Exercice 2024-2025 - Statistiques des formations tertiaires de l’ESRP Paul et Liliane Guinot

a)     Août 2023 – Juillet 2024



b) Août 2024– juillet 2025
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C) Diagrammes du public accueilli en Aout 2024
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d) Mouvements des sorties de formation en 2024



e)     Enquête Post-Formation 2023
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f)     Diagramme comparatif des deux années antérieures
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2. PRESENTATION DES FORMATIONS QUALIFIANTES

 2.1 DÉVELOPPEUR WEB ET WEB MOBILE (DWWM)

Le titre DWWM

Inscrit au RNCP (Répertoire National des Compétences Professionnelles), le titre de Développeur Web et Web Mobile de
niveau 5 est validé en 2 CCP (Certificats de Compétences Professionnelles) et après un entretien avec un jury
professionnel habilité par la DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi de l’Ile de France). 

CCP 1 : Développer la partie front-end d’une application Web ou Web mobile en intégrant les recommandations de
sécurité
Maquetter une application
Réaliser une interface utilisateur Web statique et adaptable
Développer une interface utilisateur Web dynamique
Réaliser une interface utilisateur avec une solution de gestion de contenu ou e-commerce

CCP 2 : Développer la partie back-end d’une application Web ou Web mobile en intégrant les recommandations de
sécurité
Créer une base de données
Développer les composants d’accès aux données
Développer la partie back-end d’une application Web ou Web mobile
Élaborer et mettre en œuvre des composants dans une application de gestion de contenu ou e-commerce.

L’agrément

L’agrément pour le titre professionnel Développeur Web et Web Mobile (TP-01280) a été accordé par la DIRECCTE IDF le 15
avril 2019, pour la période du 15 avril 2019 au 1 septembre 2023. Le renouvellement est accordé.



Le temps hebdomadaire

La formation est répartie sur 22 mois à raison de 35 heures hebdomadaires:

Deux périodes d’application en entreprise ont lieu durant la formation. 
Ces stages ont pour objectif de mettre en application les compétences mentionnées dans le RNCP : 

En première année, un stage de 8 semaines (35 heures hebdomadaires)
En deuxième année, un stage de 16 semaines (35 heures hebdomadaires)

33/85

La nouveauté depuis le nouveau référentiel de septembre 2023, réside dans l’ajout d’une épreuve écrite en
anglais d’une durée de 3à minute commune à tous les stagiaires.

2.2 CONSEILLER RELATION CLIENT À DISTANCE

Le titre CRCD

Inscrit au RNCP (Répertoire National des Compétences Professionnelles), le titre de Conseiller Relation Client à Distance,
de niveau 4, est validé en 2 CCP (Certificats de Compétences Professionnelles) et après un entretien avec un jury
professionnel habilité par la DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi de l’Ile de France). 

CCP 1 : Assurer des prestations de services et de conseil

Réaliser des enquêtes ; des études et des sondages
Délivrer une information ou un renseignement administratif à l’usager
Apporter une assistance de niveau 1
Informer et conseiller dans le cadre de la relation commerciale



CCP 2 : Réaliser des actions commerciales en relation client à distance

L’agrément 

L’agrément pour le titre professionnel Conseiller Relation Clients à Distance CRCD (TP-00483) a été accordé par la
DIRECCTE IDF le 4 mai 2021, pour la période du 6 juillet 2021 au 6 juillet 2026. 

Temps hebdomadaire

La formation est répartie sur 11 mois à raison de 35 heures hebdomadaires : 
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Réaliser des actions de prospection par téléphone
Réaliser des réservations, des commandes et ventes additionnelles
Vendre des produits et services
Participer à des campagnes de fidélisation et de rétention
Assurer le recouvrement amiable des créances

En parallèle de ces compétences sont abordés tout au long de la formation les bases de la communication en milieu
professionnel et en relation client à distance.

Un stage de 12 semaines a pour objectif de mettre en application les compétences mentionnées dans le RNCP.



2.3 FORMATIONS PRÉPARATOIRES 

L’objectif : 

La formation préparatoire vise à proposer aux stagiaires une remise à niveau à la fois dans les matières générales et dans la
maîtrise des outils adaptés. Démarrant en août pour une durée de 11 mois, elle permet de valider des prérequis pour l’entrée
en formations qualifiantes. La formation préparatoire se divise en deux groupes suivant les souhaits d’orientations
qualifiantes : CRCD ou DWWM. D’autres stagiaires peuvent souhaiter des orientations hors de l’ESRP, nous leur proposons
alors également le cursus préparatoire.

Les formations préparatoires :

Les formations “préparatoire CRCD” et “préparatoire DWWM “ durent 11 mois. Entre 2021 et 2022, les emplois du temps de
chaque stagiaire étaient entièrement individualisés. Néanmoins, leur lisibilité et le suivi pédagogique des stagiaires était très
complexe, d’autant que la durée des cours et les plages horaires n’étaient pas fixes. Afin d'améliorer ce fonctionnement, la
préparatoire a été scindée en deux préparatoires dans deux salles différentes. Au début de l’année Les enseignements sont
les mêmes, sauf en mathématiques (algorithmes) et en anglais où les compétences demandées sont plus élevées, dans le
but de correspondre aux prérequis de la formation qualifiante DWWM. 

À partir du début mars (date de disponibilités du formateur en DWWM2), huit heures d’initiation à l’informatique sont
ajoutées chaque semaine pour la préparatoire DWWM ainsi qu’1,5 h de cours de méthodologie. 

En préparatoire CRCD 1,5h de cours de communication viennent renforcer les apprentissages ainsi que 1.5 heures
supplémentaire de bureautique.

Les formations préparatoires sont constituées des enseignements hebdomadaires suivants : 
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La seconde partie a été crée en fonction des besoins identifié du groupe par l’équipe tertiaire pour maintenir l’évolution des
apprentissages

Pour tous les stagiaires du tertiaire :

Nous avons proposé entre mars et juin une initiation aux ateliers:

 Méthode Feldenkrais 
Sophrologie
Théâtre 

Cela à permis de faire tester les ateliers aux stagiaires dans l’objectif de les mettre en place dès septembre 2024 et proposer
un moment ludique pour terminer la semaine sur un créneau qui était vide.

Nous les avons mis en place des ateliers à partir de septembre 2024 pour tous les stagiaires du tertiaire le vendredi après-
midi une semaine sur 2 :

Méthode Feldenkrais 
Sophrologie
Théâtre 

Nous avons aussi mis en place pour pallier l’absence puis au départ d’un formateur intervenant sur la communication, un
module de communication a été réalisé, de septembre à décembre à raisons 1 séance toutes les 2 semaines.
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La psychologue est présente en temps plein à l’ESRP. Une partie de son temps de travail est dédié au travail de psychologue,
l’autre partie est dédiée au travail de responsable du pôle.
Les missions sont donc à la fois des missions d’encadrement, de coordination et des missions d’aide et de soutien
psychologique. 

Missions de psychologue : Les missions de psychologue sont principalement d’accompagner les stagiaires en difficulté en
mettant en place un soutien psychologique régulier, à travers des entretiens individuels. Le suivi psychologique peut se
dérouler sous la forme d’une rencontre ponctuelle mais généralement d’un suivi plus régulier. Les RDV sont pour la majorité
des RDV hebdomadaires.

Sur l’année 2024, la psychologue a reçu 42 stagiaires pour des entretiens individuels. Sur ces 42 stagiaires, 21 ont entamé un
suivi régulier, c’est-à-dire que la psychologue les a reçus plus que cinq fois en entretien.

F. PÔLE ACCOMPAGNEMENT

Le pôle accompagnement a pour rôle d’accompagner les stagiaires de l’ESRP sur différents axes et dans l’objectif d’un
développement de leur autonomie personnelle, sociale, professionnelle et dans les tâches de la vie quotidienne et les
déplacements.

Les actions proposées sont intégrées et suivies dans le Projet d’Accompagnement Personnalisé.

En 2024, le pôle accompagnement est composé :

D’une psychologue (également responsable du pôle)
D’une technicienne de l’intervention sociale et familiale (TISF)
D’un instructeur en locomotion en prestation (Jusqu’en septembre 2024)
D’une instructrice pour l’autonomie en CDI (depuis octobre 2024)
D’un médecin conseil
D’une chargée d’insertion
D’une orthoptiste en prestation
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1/ La psychologue et responsable du pôle accompagnement 

Nombre de stagiaires reçus en entretien sur l’année 2023:

En nombre d’entretiens cumulés pour l’année 2024, la psychologue comptabilise 212 entretiens en face à face.

La psychologue a également mis en place 8 groupes de parole composés de stagiaires de l’établissement, issus de
promotions ciblées :

Un groupe de parole avec les stagiaires de CRCD



  Mission de responsable de pôle :
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Au sein du Pôle accompagnement, son travail est d’assurer la mise en place de toutes les adaptations dont chaque
stagiaire aurait besoin afin de suivre sa formation de façon optimale. Elle assure également le suivi d’activité de la
TISF, de l’instructeur de locomotion, de la chargée d’insertion, du médecin conseil et de l’orthoptiste.

En ce qui concerne les adaptations, elle identifie les problématiques des stagiaires en difficulté et coordonne la mise en
place d’un accompagnement personnalisé. Pour ce faire, un travail régulier est mené avec les directeurs de pôle et les
équipes pédagogiques, via des réunions mensuelles et via des points hebdomadaires avec les directeurs de pôles.

La responsable du pôle accompagnement travaille en lien étroit avec les membres de son équipe, ils échangent autant
que nécessaire sur des sujets tels que les suivis pédagogiques des stagiaires, les problématiques individuelles
rencontrées par certains stagiaires (qu’elles soient d’ordre personnel ou d’ordre pédagogique), le fonctionnement de
l’internat, les partenariats, les actions de sensibilisation et de prévention.

La responsable et la TISF participent systématiquement aux entretiens de pré admissions, aux commissions d’admission
ainsi qu’aux commissions d’internat.

2. LA TECHNICIENNE DE L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE

La TISF (technicienne de l’intervention sociale et familiale) a effectué plusieurs missions en compagnie de l’équipe
pluridisciplinaire et des stagiaires. 

Missions principales de la TISF :

Cinq groupes de parole avec les stagiaires de prépa CRCD
Un groupe de parole avec les stagiaires de deuxième année de DWWM
Un groupe de parole avec les stagiaires de K2

Conseil et accompagnement des stagiaires de l’établissement dans les démarches sociales et administratives.
Informations, conseils et/ou actions pour améliorer et gérer les domaines de la vie quotidienne 
Appui administratif (MDPH, CAF, logement, impôts, banque,)
Gestion budgétaire
Logement et équipement : entretien du logement, utilisation et entretien des équipements
Aide à l’organisation d’événements festifs (soirées et repas à thème)
Orientation vers des structures culturelles (musée, théâtre…)

Sur la période 2024, la TISF eu l’occasion de rencontrer 49 stagiaires (certains revus plusieurs fois et encore suivis
en 2025).



Voici les demandes les plus récurrentes :

Demandes de renouvellement de droits auprès de la MDPH tels que l’AAH, la PCH et la CMI.
Déclarations trimestrielles auprès de la CAF ainsi que des dossiers de recours de dette pour trop perçus.
Dossiers pour percevoir les APL
Demande de logement social
Renouvellement titre de séjour

3. L’INSTRUCTEUR DE LOCOMOTION
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L’instructeur de locomotion assure l’accompagnement des personnes déficientes visuelles pour une sécurité et une
autonomie de leurs déplacements à l’intérieur comme à l’extérieur et dans les transports en commun. Il est intervenu de
janvier 2024 jusqu’à septembre 2024.
L’instructeur de locomotion intervient sur demande des stagiaires. L’équipe d’accompagnement peut conseiller aux
stagiaires de solliciter l’instructeur de locomotion mais la demande auprès de l’instructeur doit émaner du stagiaire.

En 2024, l’instructeur de locomotion a effectué 121,5 heures d’accompagnement réparties sur 23 stagiaires.

Plusieurs types de demandes d’aide à la locomotion se dégagent : 



Une évaluation en locomotion pour les stagiaires dont un besoin a été identifié lors de l’entretien de pré admission avec
le pôle accompagnement.
Un travail de repérage au sein de l’établissement, des commerces alentours, transports en commun
Un travail de repérage plus ponctuel, notamment pour les lieux de stage
Préconisation d’aides techniques 

3.2/ L’instructrice pour l’autonomie des personnes déficientes visuelles
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L’instructrice pour l’autonomie assure l’accompagnement des personnes déficientes visuelles pour une sécurité et une autonomie
de leurs déplacements à l’intérieur comme à l’extérieur et dans les transports en commun et la réalisation des actes de la vie
quotidienne. 

L’instructrice pour l’autonomie intervient sur demande des stagiaires. L’équipe d’accompagnement peut conseiller aux stagiaires
de solliciter l’instructeur de locomotion mais la demande auprès de l’instructeur doit émaner du stagiaire.

L’instructrice pour l’autonomie est présente depuis octobre 2024 à raison de 2 jours par semaine. Elle réalise des séances
individuelles de 1h à 4 heures en fonction des besoins des stagiaires. 

D’octobre 2024 à février 2025 (5 mois), l’instructrice pour l’autonomie a effectué 264 heures d’accompagnement réparties sur 18
stagiaires dont 6 en kiné, 6 en CRCD (prépa principalement) et 6 en DEV (prépa principalement)

Objectifs possibles ou éléments abordés : 

Entretien et évaluation en autonomie (locomotion et AVJ)
Déplacement intérieur (au sein de l’établissement, ou des lieux de stage ou magasin ou gare)
Déplacement extérieur (connaissance de l’environnement urbain)
 Mise en place ou amélioration d’une technique de canne 
Sécurisation des traversées
Développement de la vision fonctionnelle
Développement des capacités de représentation mentale et spatiale
Sécurisation dans l’utilisation des transports en commun



6. L’ORTHOPTISTE

4. LE MÉDECIN CONSEIL

Le poste de Médecin Conseil au sein de l’ESRP a été pourvu en 2023 après plusieurs années de carence. Il est présent un mardi par
mois. Son rôle principal est de faire en sorte que les stagiaires bénéficient de l’accès aux soins qu’ils ou elles nécessitent.

Durant l’année 2024, voici ce qu’a pu mettre en place le médecin conseil :

Mise à jour du Guide de Santé Guinot, accessible sur l’intranet, donnant aux stagiaires toutes les informations leur
permettant d’accéder aux soins lors de leur formation à Guinot.
Renouvellement du partenariat avec l’Hôpital de Bicêtre.
Mise en place d’un atelier sur l’activité sportive, renouvelé pour l’année 2025

Le médecin conseil a reçu en entretien individuels 20 stagiaires en 2024.

5. LA CHARGÉE D’INSERTION

L'ensemble des stagiaires des formations tertiaires bénéficient d'un accompagnement personnalisé dans le cadre de leur
formation, assuré par la chargée d'insertion. La chargée d’insertion accompagne les stagiaires à la recherche de stage, au
démarchage puis aux candidatures.

Durant l’année 2024, la chargée d’insertion a reçu 11 stagiaires.
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Sécurisation de trajet fonctionnel et prise de repère (commerce ou stage)
 Travail de déplacement de nuit
Adaptation du poste de travail
Accompagnement au choix d’aide technique ou matériel adapté (canne, téléphone)
Gestion des soins personnel (hygiène, santé, vêtement, laverie, maquillage)
Gestion de la tenue à table
Sécurisation en cuisine
Reconnaissance et gestion de l’argent et diffèrent mode de paiement
Gestion du téléphone portable

L’orthoptiste a débuté son activité à l’ESRP le 28 novembre 2023. Présence mensuelle le vendredi toute la journée de janvier à juillet
2024 puis à partir de septembre 2024 venue les jeudis après-midi.

33 bilans orthoptiques réalisés 
15 champs visuels effectués
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IV. COMPTE ADMINISTRATIF
2024
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D’après ce récapitulatif, l’activité demandée est bien supérieure à celle réalisée. 
Dans le Budget Prévisionnel, il nous est demandé un taux de remplissage de 90 % par rapport à l’activité théorique (nombre de
jours d’ouverture x nombre de places agréées). Nous avons atteint un taux de 51,47 % pour l’externat et 85,97 % pour l’internat. 

A)    ACTIVITE

B) LES CHARGES
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Le total des charges 2024 de l’ESRP s’élève à 3 434 737 € pour 3 392 695 € de budget alloué, soit un dépassement de 42043 €
(ce qui représente 1,22 %).

GI : Le groupe I (charges d'exploitation courante) fait apparaitre une évolution de 72 241€ par rapport au Budget alloué. La
hausse généralisée des prix des fournitures consommables et l’annulation du bouclier tarifaire sont les principaux facteurs
déclencheurs.

Le total du dépassement des coûts matières non stockées : 64 547 €. 

GII : Avec 2 270 197 €, les frais de personnel représentent 66,10 % du montant total des charges. Ce poste budgétaire est
donc en diminution par rapport au budget exécutoire de 351 515 €. Nous rencontrons un problème pour trouver 2 formateurs
coordinateurs pour la formation Kiné. Les exigences imposées par l’ARS en matière d’embauche complexifient fortement la
recherche de candidats. De nombreux kinés, pourtant qualifiés, se trouvent exclus du processus faute de remplir les critères
(cadre de santé ou master 2).

Le poste de responsable des services généraux est également resté vacant en 2024. Nous venons d’en embaucher un qui pris
son poste le 1  avril 2025.er

GIII : Le groupe III (Dépenses afférentes à la structure) est largement supérieur à l’exécutoire de 321 316 €. 
Le poste de maintenance sur les divers logiciels utilisé a augmenté de 37 415 € par rapport au budget exécutoire. 
L’acquisition d’un logicien dédié au suivi des usagers, qui n’était pas prévu initialement, s’est avéré nécessaire pour répondre aux
exigences réglementaires et organisationnelles. Toutefois, au-delà du coût d’achat, c’est principalement le coût de maintenance
annuelle qui représente une charge financière.
L’obligation de déployer Microsoft 365 pour l’ensemble des équipes représente également un coût supplémentaire.

A cela s’ajoute le report en fonds dédiés pour les investissements prévus de 227 689 € consenti par l’ARS sur la décision rendue
en fin 2024.
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Avec la reprise de l’excédent d’exploitation de 53 378,68 € (une partie de l’affectation du résultat de l’exercice 2020), le total des
produits se monte à 3 014 445,97 € dont :

GI : 2 781 018,16 € de produits de la tarification avec une activité réalisée de 6 485 journées en externat et 18 507 en internat.
Le budget exécutoire avait fixé le niveau de ces produits à 3 212 200,18 € avec 11 340 en externat et 19 366 en internat. La
baisse est de 431 182,02 €.

Cette baisse des produits de la tarification est constatée, principalement en raison d’une sous-activité liée au non-remplissage
du secteur tertiaire. Cette situation impacte directement les recettes attendues pour l’année 2024. Des ajustements ont été
prévus pour les formations concernées afin de limiter les effets financiers de cette sous-activité. Pour plus de détails, se référer
à la note de la Directrice à ce sujet.

GII : En augmentation de 63 178,98 €. Cela correspond à une hausse par rapport au budget de 10 124.34€ sur les produits
des repas facturés mais aussi la subvention d’exploitation reçue pour 53 000 € (non prise en compte au budget).

GIII : En diminution de 10 246 € par rapport à l’exécutoire. Cette variation correspond aux transferts de charges sur
rémunérations (remboursements de la prévoyance des maintiens de salaires). 

Au final, le résultat de l’exercice 2024 se traduit par un déficit de 473 700 €
Total des recettes d’exploitation :

 3 014 446 € 
Total des dépenses d’exploitation 

     3 434 737 €
Résultat déficitaire de – 420 291€

C) LES PRODUITS
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 Synthèse explicative:

Dans un contexte économique et médico-social en constante évolution, l’ESRP Paul et Liliane Guinot a poursuivi ses missions
avec engagement, tout en s’inscrivant dans une dynamique renforcée de qualité et d’accompagnement individualisé des
stagiaires et étudiants.
Le déficit constaté sur l’exercice 2024 est en grande partie lié à la baisse de l’activité réalisée dans les formations tertiaires.
Nous sommes pleinement conscients que le taux de remplissage des formations tertiaires constitue un sujet sensible depuis
plusieurs années, non seulement au sein de notre établissement, mais de manière générale dans l’ensemble du secteur ESRP.
Conscients de ces enjeux structurels, nous avons engagé une profonde transformation de notre offre de formation, notamment
par la création d’une nouvelle filière « praticien en massage bien-être » dès la rentrée 2025. Par ailleurs, dans une dynamique
similaire de développement, nous projetons l'ouverture, à l’horizon 2026, d'une troisième année de formation pour nos stagiaires
développeurs web, avec la création du parcours "Concepteur Développeur d'Application".

Ces évolutions stratégiques visent à répondre aux besoins émergents du marché du travail, à diversifier les parcours d'insertion
professionnelle, et à renforcer l'attractivité de notre établissement.
En parallèle, l’établissement a maintenu une gestion rigoureuse de ses charges de fonctionnement, tout en posant les
fondements d’un pilotage de la qualité durable, fondé sur l’écoute, l’innovation pédagogique et le développement des
compétences.
Afin d’accompagner cette dynamique de redressement et de modernisation, et dans l’intérêt de la continuité du service aux
personnes déficientes visuelles, nous sollicitons la bienveillance et l'accompagnement de notre autorité de tarification pour
qu’elle accepte la reprise de ce déficit exceptionnel.

La direction générale
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V. CADRES NORMALISÉS
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Cadre Réglementaire Excel 
(CA-2023)

Activité de l’Etablissement ou du Service
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Accueil des plus de 20 ans 
au titre de l’art. L242-4

Tableau Récapitulatif de l’exécution Budgétaire
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Plan de Financement: 
Opération d’investissement réalisées dans l’année

Section d’investissement:
 Emplois
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Section d’Investissement: 
Ressources

Section d’Investissement: 
tableau des emplois
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Section d’Investissement: 
tableau des emplois (suite)
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Section d’Investissement: 
tableau des emplois (suite)
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Section d’Investissement: 
tableau des emplois (suite)
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Section d’investissement: Tableau de
ressources
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Section d’investissement: Tableau de
ressources -  suite
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Section d’investissement: tableau des
ressources - suite
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Section d’investissement: tableau des
emplois (suite et fin)
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Tableau 
des amortissements
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Tableau des provisions, des
dépréciations, des fonds dédiés et des

réserves de compensation
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Tableau des emprunts en cours
(établissement et services sociaux et

médico-sociaux-privés)

Information générale sur l’état de la
dette financière - ESSMS Public
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Information générale sur l’état de la
dette financière - ESSMS Public (suite)

Informations complémentaires sur l’état de
la dette financière (1/2) - ESSMS Public
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Informations complémentaires sur l’état de
la dette financière (2/2) - ESSMS Public

Etat des crédits de trésorerie - ESSMS
Publics
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Informations complémentaires sur
l’état de la dette financière à moyen et

long terme
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Informations complémentaires sur
l’état de la dette financière à moyen et
long terme - Détail des opérations de

couverture - ESSMS Publics
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Informations complémentaires sur l’état de la
dette financière à moyen et long terme - Emprunts

refinancés ou renégociés au cours de l’année -
ESSMS Publics
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Echéancier flux de trésorerie - ESSMS
Publics

Charges de la section d’exploitation
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Charges de la section d’exploitation
(suite)
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Charges de la section d’exploitation
(suite et fin)

Produits de la section d’exploitation 
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Produits de la section d’exploitation
(suite) 
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Produits de la section d’exploitation
(suite et fin) 

Tableau de répartition des charges
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Tableau des effectifs
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Tableau des effectifs (suite)
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Tableau des rémunérations:
Valorisation du tableau des effectifs



75/85

Tableau des rémunérations:
Valorisation du tableau des effectifs

(suite)
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Tableau des rémunérations:
Valorisation du tableau des effectifs (suite

et fin)

Tableau des rémunérations:
autres rémunérations et avantages
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Tableau des calculs des appointements:
Nombre de points
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Tableau des calculs des appointements:
Valorisation en euros
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Tableau d’analyse du Glissement
Vieillissement Technicité (GVT)
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Tableau des indicateurs de personnel
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Détermination et affectation du résultat
de l’exercice (ESSMS privés)
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Détermination et affectation du résultat
de l’exercice (ESSMS privés) - suite 
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Détermination et affectation du résultat
de l’exercice (ESSMS privés) - suite et fin



84/85

VI. ANNEXES 8
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Cadres Normalisés


